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Orsay lance sa mutuelle communale :  
un accès à la santé pour tous 

Face à la hausse des coûts de santé et au renoncement aux soins, la Ville d'Orsay lance une 
mutuelle communale en partenariat avec l'ADEP (Association pour le Développement de la 
Prévoyance). Cette nouvelle initiative vise à offrir aux habitants, qu'ils soient étudiants, 
retraités, travailleurs précaires ou familles, une couverture santé avantageuse et adaptée à 
chaque profil. 

La nouvelle mutuelle communale d’Orsay propose des garanties complètes, incluant la 
télémédecine, qui permet un accès facilité aux consultations médicales à distance, et 
l’assistance en cas d’hospitalisation. Elle offre aussi un suivi personnalisé pour les personnes 
âgées ou en perte d’autonomie, ainsi que des solutions pour aider les assurés à trouver des 
professionnels de santé près de chez eux. Ce dispositif permet un remboursement rapide des 
soins, dans un délai de 24 à 48 heures après la transmission des informations par la CPAM. De 
plus, les enfants sont couverts jusqu’à 25 ans, et des solutions spécifiques sont disponibles 
pour les seniors. 

Afin de guider les Orcéens dans le choix de la couverture la plus adaptée à leur situation, des 
permanences seront organisées au sein du CCAS. Ces rendez-vous permettront d’expliquer en 
détail les modalités d’adhésion et de répondre aux questions spécifiques de chaque habitant. 
L’ADEP renégocie chaque année les offres avec ses partenaires pour garantir des conditions 
toujours avantageuses pour les adhérents. 

Une réunion publique sera organisée pour présenter la mutuelle communale et son 
fonctionnement. Celle-ci se tiendra le jeudi 6 mars à 14h30, dans la salle du Conseil de la 
mairie. Ce sera l’occasion pour les participants de poser leurs questions, d’obtenir des 
informations sur les démarches d’adhésion et de réserver un entretien-conseil personnalisé 
de 45 minutes. L’inscription est obligatoire auprès du CCAS, par téléphone au 01 60 92 80 14 
ou par mail à accueilccas@mairie-orsay.fr. 

Cette mutuelle communale représente un engagement fort de la Ville d’Orsay pour garantir à 
tous un accès à une couverture santé de qualité, sans distinction de situation sociale. Grâce à 
ce partenariat avec l’ADEP, la Ville réaffirme son objectif de rendre la santé accessible à tous. 

 


